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ATELIER N° 2 

 
QUELS LEVIERS POUR REDUIRE L’UTILISATION 

DE LA VOITURE DANS MA VILLE ? 
 
�
 
 
 
M. Louchard, Réseau Action Climat, animateur de l’atelier : 
 
Le travail de Réseau Action Climat est, dans un premier temps, d’informer et de sensibiliser tant le 
grand public que les élus ou toutes les personnes intéressées. Le Réseau Action Climat dispose d’un 
centre de ressources qu’il est possible d’appeler pour obtenir des informations sur le changement 
climatique. 
 
Le Réseau Action Climat fait également un travail de représentation au niveau des négociations 
internationales, participe régulièrement aux grandes négociations (environ deux par an) et opère un 
suivi des politiques internationales et nationales. 
 
Des rappels sur la thématique des transports serviront d’introduction. 
 
Le secteur des transports est le secteur qui émet le plus de gaz à effet de serre, soit 26 % au niveau 
national. Il émet 35 % du CO2. Ce secteur inquiète puisque ses émissions de GES ne cessent de 
croître. 
La route est responsable de 80 % des émissions de CO2, lesquelles sont ventilées comme suit : 43 % 
pour les véhicules particuliers, 21 % pour les poids lourds, 13 % pour les véhicules utilitaires légers et 
0,4 % pour les deux-roues. Les poids lourds et les transports de marchandises ne sont donc pas les 
seuls à incriminer pour leurs émissions de CO2. 
En ce qui concerne la part des déplacements intérieurs pour les transports de personnes, la voiture 
représente 80 % (la proportion ne cesse d’augmenter) et les transports collectifs 16 %.  
 
La voiture est donc bien l’un des coupables de l’augmentation des GES.  
 
La question est alors d’identifier les acteurs qui gravitent autour du développement de la voiture en 
ville. Il s’agit des constructeurs automobiles et des conducteurs, c’est-à-dire des citoyens, mais 
également des collectivités. Ces dernières prennent en effet des décisions importantes en termes 
d’aménagement du territoire et d’urbanisme destinées à gérer les flux de circulation. Elles disposent 
de tout un attirail législatif inextricable composé d’outils de contractualisation ou de planification 
urbaine. 
 
Les intervenants : 
- M. Bailleux (ville de Chalon-sur-Saône) présentera le plan vélo de cette ville ; 
- M. Morisse (ville de Montreuil) présentera un PDE concernant les salariés de l’administration à 

Montreuil. 
 

__________ 
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M. Bailleux, Ville de Chalon-sur-Saône : 
 
Présentation de deux chiffres pour la réflexion en matière de déplacement : 
- La motorisation des ménages chalonnais : entre les deux recensements de 1990 et 1999, le 

nombre de ménages ayant deux voitures ou plus a augmenté de 15 % ; 
- 200 000 voitures entrent et sortent chaque jour de Chalon, qui compte 100 000 habitants en tout. 

La question qui se pose alors est de savoir s’il est utile de se pencher sur le problème des 
transports alors même que le trafic reste fluide et que Chalon est une ville de taille moyenne. En 
dépit de cette interrogation, la ville de Chalon a pris le parti de mettre en place une politique 
cyclable sur la commune.  

 
La présentation comprendra quatre volets : 
1) Un volet sur la réflexion, la planification et les engagements pris par la commune par rapport à 

cette politique cyclable. 
2) Un volet présentant le détail des aménagements cyclables. 
3) Un volet sur les actions d’accompagnement. 
4) Un volet sur les efforts de communication et d’information liés à ces différentes actions. 
 
1) Réflexion et planification : 
La politique cyclable a débuté en 1993 autour de différents projets, réflexions et documents de 
planification, à savoir le plan municipal pour l’environnement, le schéma directeur cyclable, une charte 
cyclable, le plan de déplacement urbain (PDU) de la Communauté d'agglomération et la logique des 
itinéraires, laquelle permet de motiver les élus et les personnes directement en charge du projet. 
Comme aujourd’hui le vélo reprend une certaine prestance grâce notamment aux loisirs, il apparaît 
bon de rappeler cette logique des itinéraires de loisirs. 
 
Le plan municipal pour l’environnement a été approuvé en 1993. Il prévoyait notamment des actions 
en faveur du vélo. Les premiers aménagements ont été entrepris dès 1994. A cette même époque, la 
ville adhère également au club des villes cyclables. Elle fait d’ailleurs partie, aujourd’hui, du conseil 
d’administration de ce club. 
 
Le schéma directeur cyclable a été approuvé en 1998 par le conseil municipal. Il présente un réseau 
maillé en une trame primaire et une trame secondaire. Il prévoit la mise en place de lignes cyclables à 
l’image de lignes de bus. Un jalonnement des lignes sera opéré, lequel s’adressera tant aux cyclistes 
qui connaissent la cille qu’à ceux qui ne la connaissent pas. L’essentiel est, en effet, que les cyclistes 
sachent qu’ils empruntent un itinéraire sécurisé et signalé. 
Il est prévu d’aménager 50 km de voiries, ce qui correspond environ au double de l’aménagement 
cyclable. En effet, un aller-retour n’est pas toujours prévu, certaines pistes sont unidirectionnelles. Le 
réseau actuel compte déjà 17 km de voirie traitée. 
Le schéma directeur se rattache aux voies vertes aux abords de Chalon. 
La charte cyclable s’engage à réduire les nuisances dues à l’automobile, à changer les mentalités 
concernant l’usage de la voiture et à reconnaître le vélo comme un mode de transport utilitaire. 
Il convient de prévoir le stationnement des vélos. 
 
Le schéma directeur doit être conforme au PDU de la Communauté d’Agglomération Chalonnaise. Il 
convient de porter les réflexions au-delà d’une politique cyclable communale et de contribuer à la mise 
en place d’une politique de déplacement d’intérêt communautaire. 
Le réseau chalonnais prend en compte une logique de déplacements loisirs sur lequel la 
Communauté d’agglomération s’est appuyée pour la mise en place de son propre Schéma Directeur 
dans le cadre de son PDU.  

 
L’ensemble de cette politique cyclable s’appuie sur une logique dépassant largement les frontières de 
l’agglomération. En effet, la ville de Chalon-sur-Saône se trouve sur un itinéraire international qui la 
relie à Budapest. Un jour, un panneau indiquera peut-être la direction de Budapest. 
Plus localement, un itinéraire bourguignon purement touristique est en train de se dessiner. 
Il existe aussi une Voie Verte reliant Chalon à Remigny, près de Beaune, une autre Voie Verte existe 
également entre Givry (10 km de Chalon)et Mâcon. 

 
A terme, il y aura, en Saône-et-Loire, un itinéraire le long des anciens chemins de halage mis en place 
par « Voies navigables de France ». il peut s’avérer intéressant, pour des tours-opérateurs, que 
Chalon soient situé sur une boucle de 160 km. 
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La ville de Chalon considère que le tourisme est l’un des éléments forts motivant un aménagement 
cyclable, avant même l’aspect utilitaire. 

 
L’idée est de redonner goût aux gens de pratiquer le vélo afin qu’ils aient ensuite recours à ce mode 
de locomotion pour faire leurs courses ou aller au travail. 
 
2) Le détail des aménagements cyclables 
Les aménagements cyclables regroupent les pistes, les bandes et les trottoirs cyclables : 
- Piste : aménagement séparé de la voirie routière ; 
- Bande : aménagement situé sur la voirie routière et réservé exclusivement aux vélos, à l’exclusion 

des vélomoteurs ; 
- Trottoir : il s’agit d’une particularité de quelques villes, dont Chalon. Sur les trottoirs cyclables, les 

vélos sont autorisés à circuler avec les piétons, mais ils ne sont pas prioritaires. 
 
Un peu plus d’un million d’€ ont été dépensés entre 1993 et 2002 pour réaliser les 17 km de voirie 
existants. 
Tous les projets d’aménagement cyclables sont aujourd’hui soumis à l’avis de représentants 
d’usagers, c’est-à-dire d’associations cyclistes sportives. Il s’avère que les associations, en plus 
d’émettre des avis, aiguillonnent les élus pour les inciter à poursuivre leurs efforts. 
 
L’entretien des aménagements a coûté 90 000 € entre 1998 et 2002. Il consiste à reprendre les 
marquages au sol et à nettoyer les aménagements. La ville est découpée en cinq secteurs balayés 
chacun une fois par semaine. Les usagers peuvent en outre demander à ce qu’il soit procédé à un 
balayage spécifique en appelant la mairie. 
 
Quatre ronds-points très empruntés par les automobiles sont contrôlés quotidiennement. 
 
Le problème est que tout ce qui allait autrefois dans le caniveau se retrouve aujourd’hui sur la piste 
cyclable, comme par exemple les traces de gazole. 
L’évaluation des aménagements effectués a été confiée à cinq associations cyclistes locales sur la 
base d’un audit déjà réalisé avec des associations à Mulhouse. 
 
La méthode consiste à utiliser une grille de notation avec attribution de points négatifs. Plus la voie 
cyclable traitée est longue, plus il y a de points négatifs. L’évaluation est donc ramenée à mille mètres 
de voie traitée. L’objectif est d’améliorer la situation à partir d’un échéancier. 
Les associations proposent des solutions, mais celles-ci ne sont pas nécessairement retenues. 
 
3) Les actions d’accompagnement 
La politique cyclable n’est rien en l’absence d’actions fortes auprès du public au moment de temps 
forts que sont les journées spécifiques suivantes : la journée internationale « En Ville, sans ma 
voiture » du 22 septembre ; la fête du vélo : « Tous à vélo ! » du 1er juin ; enfin, une action spécifique 
à la ville et développée par l’inspection départementale de l’éducation. 
 
« En Ville, sans ma voiture » : Au cours de cette journée, un parcours spécifique à destination des 
rollers ou des cyclistes est mis en place sur le centre-ville. La ville de Chalon prête des vélos aux 
usagers. Il s’avère que les porte-bébé et remorques qui permettent aux familles d’emmener leurs 
enfants ont remporté un franc succès.  
Durant ce type de journée, il faut surveiller  les jeunes qui pourraient « faire les fous » dans le centre-
ville, ce qui n’est pas le but recherché. En revanche, ce type de journée permet de sensibiliser les plus 
jeunes par le biais des familles. Des tours en calèche sont également proposés lors de cette journée. 
 
« Tous à vélo » : Les actions sont similaires à celles organisées pour la journée « En Ville, sans ma 
voiture ». 
Elles présentent cependant une particularité, puisqu’il a été mis en place, avec la Communauté 
d’agglomération, une navette-bus gratuite qui a connu un grand succès. 
En outre, un prêt de vélos a été organisé sur trois points différents du centre-ville. 
Il est envisagé de mettre en place une station-service vélo avec la possibilité de prendre un vélo à la 
gare et de le déposer à l’hôtel de ville, par exemple. 
 
L’action de sensibilisation à l’adresse des plus jeunes : cette action débute en classe avec un cours 
théorique sur ce qu’est la circulation en vélo (rappel du code de la route, etc...). Puis les enfants 
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pratiquent dans la cour de l’école avant une mise en situation dans les rues aménagées pour rejoindre 
le collège. 
L’idée est d’inciter les parents à laisser leurs enfants aller au collège à vélo. En effet, le premier frein à 
la pratique du vélo est bien souvent constitué par les parents qui estiment que prendre le vélo est bien 
trop dangereux pour leurs enfants. 
 
4) Information, communication 
L’information du public sur les aménagements cyclables et les actions d’accompagnements se fait par 
le biais de Chalon Magazine et du site Internet de la ville, et bien sur par la presse locale 
 

__________ 
 
M. Morisse, Ville de Montreuil : 
 
Le contexte de notre Plan de Déplacement des Entreprises : 
 
L’intervention précédente a le mérite de rappeler que, dès lors qu’on veut entreprendre une action 
concrète, il est important de la rattacher à une politique plus globale de développement durable. 
 
La question se pose de savoir comment inscrire un plan de déplacement dans une politique globale. 
Montreuil est une ville de 100 000 habitants aux portes de Paris. Elle s’insère dans une politique 
globale sur laquelle elle a, ou non, prise. 
En l’espèce, elle a prise sur cette politique en raison de sa capacité de négociation. En effet, il y a 
maintenant dix ans, elle a fait un projet de territoire. Elle s’est projetée à 25 ou 30 ans, ce qui est une 
condition pour arriver à mener des politiques concrètes. 
 
La ville a négocié un projet urbain qui, d’emblée, visait à restructurer totalement son territoire. Elle a 
ainsi construit une forme de centre-ville élargi avec de grands axes déjà construits et qui seront 
porteurs d’une capacité à relier les grands quartiers. 
 
Le point le plus important est le refus, ou à tout le moins la limitation du « tout auto » par la 
destruction, au sein de ce grand centre élargie, d’un segment d’autoroute. La ville a dû fédérer tous 
ses riverains pour que l’idée de faire disparaître un axe autoroutier au profit d’une voirie inter-
communale soit acceptée. 
 
Le PDE s’insère donc bien dans un projet plus global qui culmine dans la négociation, avec une 
vingtaine de communes riveraines et deux départements, qui ont créée une association, visant à 
aboutir à une communauté de communes. 
 
Il y a eu création d’un plan vélo et d’une association pour les économies d’énergie qui intervient 
également sur les questions de transport. 
 
Le PDE : Le PDE représente la déclinaison d’un PDU qui vise à promouvoir, dans les entreprises, les 
modalités de déplacement des employés. 
 
A l’occasion d’une journée sans voiture, la ville de Montreuil a entamé une longue marche, dans le 
cadre d’un projet rythmé pendant trois ans sur les journées sans voiture, en direction des entreprises, 
dont certaines sont très importantes (Air France, la BNP). Les négociations ont cependant échoué car 
les entreprises n’ont pas suivi. La ville a donc décidé de mettre en place un plan de déplacement des 
employés de la ville, lesquels sont au nombre de 2000, notamment en vue de montrer l’exemple. 
 
Il a été décidé de viser les agents qui sont concentrés en un lieu unique, à savoir la mairie qui compte 
environ 560 agents, et de travailler avec eux sur l’élaboration d’un plan de déplacement. Une étude 
d’accessibilité de la mairie a été effectuée. Elle est située en centre-ville. Les difficultés de 
stationnement sont quasi-inexistantes, puisqu’il existe un immense parking sous le centre-ville et que 
les places de stationnement sont nombreuses en surface. 8 km de piste cyclable, sur les 30 prévus, 
ont été aménagés. 
 
Aparté : Dans les échanges avec les cyclistes, il est impératif d’éviter le terme de « tourisme ». En 
effet, les cyclistes ne sont aucunement preneurs de cyclo-tourisme. Ce sont des actifs qui veulent aller 
travailler en vélo.  
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La ville a entrepris une campagne de communication massive qui a bien fonctionné, avec 40 % de 
retour sur un échantillon de 600 questionnaires (à comparer avec un retour de 60 % pour la ville de 
Grenoble sur un projet similaire).  
 
Il s’avère que trois modes de déplacement [pour se rendre sur le lieu de travail] sont à égalité : 
 
- Les déplacements à pied ; 
- L’utilisation des transports en commun, la ville étant très bien desservie ; 
- Le recours à la voiture, favorisé par le stationnement aisé et la gratuité des parkings pour les 

employés. Il s’agit là d’un élément de discussion déterminant pour la suite. 
 
Les deux tiers des agents habitent Montreuil et 70 % habitent dans un rayon de 4 km de la mairie. Ils 
sont multi-usagers. Le recours aisé à tous les modes de transport rend difficile un changement de 
comportements. 
 
Le co-voiturage et les deux-roues restent marginaux et devraient le rester à moyen terme. 
 
 
Les indices de satisfaction sont les suivants : 
- Ils sont parfaits pour la voiture personnelle ; 
- Bien que la desserte en transports en commun soit bonne, les usagers se plaignent des délais 

d’attente, de l’encombrement aux heures de pointe et de l’insécurité ; 
- Les marcheurs sont toujours contents d’eux-mêmes ; 
- Certains indices de co-voiturage sont excellents puisque les gens voyagent avec des collègues, 

ce qui permet de discuter ; 
- Les deux-roues, en l’espèce les vélos, bénéficient d’une image très valorisée, surtout auprès des 

jeunes agents. 
 
Les facteurs favorables au PDE : les employés sont motivés, la sensibilisation globale à 
l’environnement est développée. 
- Des horaires très réguliers devraient permettre des solutions de type co-voiturage ; 
- L’impact des documents de stratégie urbaine est important. 
 
Le PLU de Montreuil, alors qu’il s’agissait encore d’un POS, est l’un des premiers à avoir essayé de 
tenir compte d’un certain nombre de critères de transport, de stationnement et de collecte sélective. 
 
Résultats de l’enquête : 
- la voiture est utilisée sur les trajets courts, ce qui correspond à la tendance nationale ; 
- 42 % sont captifs des transports en commun ; 
- la moitié des trajets professionnels en intra-muros se fait en voiture ; 
- 3 % des automobilistes affirment n’avoir aucune alternative à la voiture ; 
 
Le plan d’action retient deux axes prioritaires : 
- développer l’utilisation des modes alternatifs de transport en commun ; 
- inciter les automobilistes à conduire de manière plus propre, plus économique et plus sûre, ce qui 

devrait s’avérer difficile. 
 
Les mesures ont été classées en quatre grandes catégories et il faut savoir qu’une concertation 
massive a été mise en place et que les membres des groupes de travail ont hiérarchisé les mesures 
proposées. 
 
Les mesures en faveur du vélo : un pôle de vélo de service a été créé, mais il fonctionne pas très 
bien. Il existe un projet, pas encore acté, comme c’est le cas de nombreux projets ici listés, d’aide à 
l’acquisition d’un vélo ; Une prime devrait être attribuée aux deux-roues ; La ville aidera à l’entretien 
des vélos ; Un local avec des vestiaires et des sanitaires a déjà été aménagé ; Un certain nombre 
d’actions de type communication en faveur du vélo seront mises en place. 

 
Les mesures en faveur des transports en commun : La carte intégrale devrait faciliter la gestion de la 
carte orange. Une question importante est relative à l’augmentation du taux de remboursement des 
titres de transport. La loi prévoit, en effet, que les entrepreneurs remboursent au moins 50 % du prix 
de la carte orange. Or, le Conseil général du département 93 décidera de la question de savoir si 
cette participation doit être plus importante. Des négociations avec la RATP vont être lancées. Des 
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négociations sont en cours avec l’association de taxis et qui fournirait des taxis à la demande. La ville 
et la RATP ont créé une société qui s’appelle « Mobicité ». L’idée est de disposer de taxis électriques 
qui se gèrent à la commande. Ces taxis seront utilisés pour les déplacements professionnels. 
 
Les mesures en faveur du co-voiturage : La tentative de la ville de créer une société avec la Caisse 
commune a malheureusement échoué. 
 
Les mesures en faveur des voitures : Il s’agit des mesures considérées comme les moins importantes. 
L’idée serait d’apporter une aide financière à l’acquisition de voitures propres. Cependant, il y a débat 
sur le concept même de voiture propre. En outre, il existe d’importants problèmes juridiques au niveau 
du montage financier. Une aide financière à la transformation des moteurs thermiques a également 
été envisagée bien qu’elle poserait de nombreux problèmes. 
 
Toutes les mesures exposées sont des mesures incitatives. 
 
Il existe cependant une mesure majeure et dissuasive, évoquée récemment par l’ADEME, qui consiste 
à supprimer les possibilités de se garer. Or, Dans le cadre de la rénovation du centre-ville, un parking 
de 1 300 places a déjà été fermé. Un autre parking de surface gratuit pour les agents communaux et 
d’une capacité de 240 places sera également supprimé. L’étranglement ainsi engendré obligera à 
redéfinir les critères d’accessibilité de la mairie et permettra peut-être au PDE de devenir une réalité. 
 
La ville a essayé, tout au long de ce travail qui a duré plus de deux ans, d’associer autant que faire ce 
peut les usagers, c’est-à-dire les employés. La ville tient, en effet, au concept de « maîtrise d’usage ». 
Il convient cependant d’admettre que des difficultés ont été rencontrées au niveau du fonctionnement 
des groupes d’initiative, des groupes de travail avec les entreprises, etc... 
 
L’évaluation environnementale de l’ensemble du projet : un logiciel a été développé pour procéder à 
cette évaluation sur le plan des polluants, des GES et autres gaz, ainsi que sur le plan financier. 
 
Le tableau intitulé « Développement durable » permet de donner la dimension globale du projet. 
 

__________ 
 
Question de l’assistance : 
 
Des études ont-elles été faites pour lier le vélo et la santé, notamment en vue de démontrer que 
l’usage du vélo permettrait de réduire les coûts de la Sécurité sociale ? 
 
M. Morisse : Certaines études ont été présentées au cours de congrès du Club des villes cyclables et 
une relation a bien été faite entre la pratique du vélo et la santé. 
 
M. Louchard : Les études impact vélo-santé sont apparemment peu nombreuses. En revanche, les 
études impact pollution-santé sont beaucoup plus nombreuses et l’Institut de veille sanitaire a 
récemment publié une étude complète sur l’impact des pollutions locales sur la santé (notamment sur 
la bronchiolite et l’asthme chez les jeunes et les personnes âgées). 
 
 
Remarques de l’assistance : 
 
Une équipe médicale de l’hôpital de cardiologie de Dijon a été primée aux Etats-Unis pour avoir établi 
une corrélation directe entre l’infarctus et l’inhalation de la pollution particulaire, accentuée chez les 
fumeurs. La pollution particulaire touche principalement les villes. Or, les vélos ne produisent aucune 
pollution de ce type. 
Des études scientifiques ont prouvé qu’un conducteur de voiture est davantage soumis à la pollution 
qu’une personne roulant à vélo. 
Les vélos ne doivent pas être réservés aux sportifs. L’usage du vélo permet non seulement d’éviter 
une importante pollution atmosphérique, notamment sur les petites distances, mais également de 
lutter contre la sédentarité et les problèmes en termes de santé publique qu’elle va poser à l’avenir. 
Le déplacement dans la ville a des implications multiples : la pollution, l’aménagement des voiries, 
mais également la santé. Ainsi, comment éduquer les jeunes et les moins jeunes afin qu’ils 
apprennent à se déplacer autrement, à réacquérir une aptitude à l’effort dans un milieu urbain où les 
distances sont assez courtes ? 
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Question de l’assistance : 
 
Quelle est la masse critique que doivent avoir les pistes cyclables pour que les gens se sentent à 
l’aise et osent les utiliser ? 
 
M. Morisse : Pour le moment, les exemples qui existent sont ceux de villes qui sont parvenues à 
devenir accueillantes à l’égard des vélos après que la situation ait été particulièrement tendue. Un 
exemple : Strasbourg avait d’importants problèmes de circulation. Les élus ont demandés à pouvoir 
remettre à plat tout le plan de circulation et ont promis de faire des efforts conséquents en matière de 
pistes cyclables. Ils ont tenu leur pari.  
Néanmoins, la difficulté, pour les villes de la taille de Chalon, est d’agir avant que la situation ne 
devienne critique et de sensibiliser en amont. 
 
 
Question de l’assistance : 
 
La ville de Chalon-sur-Saône, en vue de sa politique de développement de la pratique du vélo, s’est-
elle interrogée sur la question de savoir s’il convient d’abord de commencer par du ludique pour 
ensuite aller vers de l’utilitaire, ou s’il est plus avisé de faire de l’utilitaire ressenti comme tel ? 
Autrement dit : le développement du ludique bien organisé peut-il finir par faire apparaître le besoin du 
vélo comme mode de transport utilitaire ? 
 
M. Morisse : Sur ce débat entre véhicule utilitaire et véhicule de loisir, la ville de Montreuil n’a pas eu 
le choix dans la mesure où elle avait affaire à des associations cyclistes composées de personnes 
pouvant faire des aller-retour quotidiens de 10 ou 15 km pour se rendre sur leur lieu de travail, à Paris. 
Ainsi, au cours d’une séance du comité local d’environnement, nous avions proposé à un public 
composé d’associations un trajet cyclable parallèle à l’axe principal de Montreuil. Les cyclistes ont 
cependant fermement réclamé un trajet qui leur soit propre situé directement sur l’axe majeur. 
 
 
Question de l’assistance : 
 
En ce qui concerne la topographie des villes, il apparaît que les villes situées en bordure d’un fleuve 
sont en général plus accessibles à la pratique du vélo, notamment grâce aux anciens chemins de 
halage. Les villes dont la topographie n’est pas facile n’ont-elles pas intérêt à définir des zones plus 
faciles que d’autres, si elles veulent mettre en place un réseau de pistes cyclables, de sorte que la 
pratique du vélo se développe à partir de ces zones plus faciles ? 
 
M. Morisse : La topographie peut se révéler dissuasive. Ainsi, le centre-ville de Montreuil se situe aux 
abords d'un plateau. Néanmoins, une piste cyclable, prenant de face la pente la plus forte, a été 
inaugurée il y a peu afin de relier le centre-ville à l’université, puisqu’il a été estimé que les étudiants 
auraient le courage d’utiliser cette piste. 
 
 
Intervention de l’assistance : 
 
En ce qui concerne les incitations financières à l’acquisition de vélos de particuliers grâce à des aides 
publiques, il existe des réglementations au niveau national et les institutions communautaires 
surveillent la question de près. 
Les élèves de l’ENA, à Strasbourg, avaient pris l’habitude de prendre des vélos, qui étaient propriété 
de la ville, pour se déplacer. Ainsi, une ville avait acquis un parc de vélos qu’elle mettait à la 
disposition d’étudiants, ce qui a beaucoup contribué à populariser le vélo. Il s’agit là d’une alternative 
à l’aide individuelle à l’acquisition d’un vélo. 
 
 
Remarque de M. Morisse : 
 
Les incitations financières sont un point important. La ville de Montreuil va probablement adopter une 
méthode éprouvée à Chambéry où le comité d’aide sociale prime la fréquence d’utilisation du vélo, 
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permettant ainsi de déduire progressivement la somme que la ville souhaite affecter à l’achat du vélo 
[ ?]. 
 
 
Remarque de l’assistance : 
 
La méthode Indimarque sera prochainement testée sur Grenoble. Cette méthode vise à faire de 
conseil personnalisé en déplacement. Un programme de recherche sera mis en place pour une durée 
de trois ans afin d’adapter cette méthode, conçue par des allemands et testée en Australie, à la 
mentalité latine. Parallèlement, cette méthode devrait être testée dans le courant de l’année 2004 sur 
un échantillon de foyers. 
 
Remarque de M. Morisse : Un test Indimarque, porté par la RATP, est en cours dans un quartier de 
Montreuil. Cette méthode requiert beaucoup de moyens sous forme d’enquêtes auprès des ménages. 
L’idée est de faire prendre conscience à une population sur un territoire donné qu’il existe des réseaux 
de transport en commun afin qu’ils privilégient le bus à la voiture. Certes, les résultats sont 
apparemment spectaculaires, mais les résultats à long terme ne sont pas encore connus. 
 
Autre intervention d’un représentant de l’ADEME qui avoue être partagée entre sa mission 
éducative à l’ADEME et son vécu de mère de quatre enfants utilisant la voiture et le vélo. Habitant 
Dijon où les pistes cyclables sont en expansion, elle se pose des questions relatives à la sécurité. En 
effet, en tant qu’automobiliste, elle a peur des pistes cyclables en ville car elle considère que 
nombreux sont les automobilistes qui ne sont pas suffisamment conscient de la présence de cyclistes. 
Elle se demande si la signalisation ne devrait pas être améliorée et cherche à savoir s’il existe des 
chiffres sur la corrélation entre le nombre d’accidents et l’extension des pistes cyclables. 
 
M. Bailleux : Un premier élément de réponse consiste à s’attacher aux rapports de force. Plus les 
vélos sont nombreux, plus ils sont en sécurité. En effet, les automobilistes craignent de voir apparaître 
à tout moment un cycliste ne respectant pas le code de la route et réduisent alors leur vitesse. Un 
second élément de réponse, plus rassurant en ce qui concerne la sécurité des enfants, consiste à 
s’intéresser à la qualité des aménagements. Ainsi, mettre en place des voies réservées permet de 
forcer les automobilistes à réduire leur vitesse. 
 
 
Remarque de l’assistance : 
 
Un PDES (plan de déplacement d’établissements scolaires) a été expérimenté dans le cadre d’une 
opération intitulée « Marchons vers l"école » et cherchant à inciter les parents à abandonner la voiture 
et à accompagner leurs enfants à pied. Il s’avère que le nombre de parents qui accompagne leurs 
enfants en voiture ne cesse d’augmenter. Il n’est donc pas certain que l’opération aura un impact à 
court terme. 
 
 
Question de l’assistance : 
 
A Palaiseau, les pistes cyclables son quasi inexistantes. En revanche, les sentes sont nombreuses et 
beaucoup de personnes les empruntent pour se rendre aux stations de RER ou même à l’école. 
Auprès de qui est-il possible de se renseigner sur le concept de pédibus ? En effet, le schéma 
départemental de circulation douce dans l’Essonne prévoit des pistes pour les  cyclistes mais ne 
prévoit rien pour les piétons. 
 
Réponse : La ville de Tremblay et l’Arène Ile-de-France peuvent fournir des renseignements. 
 
 
Intervention de l’assistance : 
 
Pourquoi n’a-t-il pas été question de vélos électriques dans les deux présentations ? 
En visite dans une commune rurale portugaise située dans une région fortement vallonnée 
l’intervenant a été surpris par le nombre de vendeurs de scooters électriques pour les enfants sur la 
grande foire agricole du Portugal se tenant dans cette commune. Il s’étonne que ce mode de 
déplacement ne soit jamais évoqué en France alors même que ce mode de déplacement pourrait 
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s’avérer plus adapté à de nombreuses utilisations et reliefs que les vélos. Evidemment, il existe des 
problèmes tels que le risque de vol et le coût déraisonnable de ce type de moyen de locomotion. 
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Coordonnées des intervenants : 
 
Olivier Louchard Réseau Action Climat 2B rue Jules Ferry 93101 Montreuil 

Tél 01 48 58 83 92 – Fax 01 48 51 95 12 – mèl olivier@rac-f.org 
Jean-François Bailleux Ville de Chalon-sur-Saône Hôtel de Ville 71100 Chalon-sur-Saône 

Tél 03 85 90 50 64 – fax 03 85 90 50 46 – mèl etudes.urbanisme@chalonsursaone.fr 
Pierre Morisse  Ville de Montreuil Tour administrative - Mission environnement 65 avenue Galliéni 

93100 Montreuil Cedex – Tél 01 48 70 66 39 – Fax 01 48 70 67 52 
mèl pierre.morisse@mairie-montreuil93.fr 

 


